
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC128

OBJET : CONTRAT DE MAINTENANCE DES AUTOLAVEUSES DU CENTRE CULTUREL LE 
POLARIS

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT que la ville de Corbas doit procéder à la maintenance des auto-laveuses du
centre culturel Le Polaris,

qu'il est nécessaire de conclure un contrat avec une société qualifiée,

que la société NILFISK présente l’offre la plus avantageuse,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure, pour une durée d’un an, avec la société NILFISK domiciliée BP 246 -
91944 COURTABOEUF CEDEX, un contrat pour la maintenance de deux auto-laveuses.

ARTICLE 2 : Le montant annuel de la dépense fixé à 794,10 euros TTC sera imputé au chapitre
011 fonction 33 compte 6156 du budget de la Ville.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 7 novembre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT










